
Vous serez remboursé des droits d’inscription acquittés pour le diplôme national mentionné sur la notification 
définitive de bourse. Les diplômes d’université n’ouvrent pas droit au remboursement des droits d’inscription 
(excepté DUETI, DU Droit des assurances de l’IAL et Diplôme d’Étudiant Entrepreneur).

L’université rembourse uniquement les droits de 
scolarité. Pour la part sécurité sociale étudiante, vous 
recevrez la marche à suivre dans un courriel envoyé sur 
votre messagerie Lyon 3 (consultable depuis la page 
d’accueil Net3)

SI VOUS AVEZ OPTÉ POUR LE PAIEMENT 
EN 3 FOIS, VOUS DEVREZ ATTENDRE 
LE DERNIER PRÉLÈVEMENT POUR ÊTRE 
REMBOURSÉ.

Avez-vous demandé le paiement en 3 fois ?

OUI   NON  

Date de votre demande de remboursement

      

SIGNATURE    

 Une photocopie recto-verso de la notification DÉFINITIVE 
de bourse pour l’Université Jean Moulin Lyon 3 (voir au dos).

 Un Relevé d’Idendité Bancaire ou Postal à votre nom.

 Une photocopie de l’attestation d’inscription ou du certificat 
de scolarité (téléchargeable sur Net3 - portail scolarité).

ATTENTION
Toute demande incomplète sera renvoyée.

UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3
Christine MACHET
Remboursement boursiers | DEVU

6 cours Albert Thomas

BP 8242

69355 LYON Cedex 08

Tél. 04 78 78 74 67 | christine.machet@univ-lyon3.fr

N° ÉTUDIANT       

Nom de famille  
(nom de jeune fille)

Nom d’usage 
(nom marital)

Prénom 

Adresse 

Code postal         Ville 

Téléphone     

RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

Montant à rembourser : 

ÉTUDIANT 
BOURSIER
ANNÉE 2015-16

PIÈCES À JOINDRE 
IMPÉRATIVEMENT DOSSIER À DÉPOSER OU À RETOURNER 

À L’ADRESSE SUIVANTE

Demande de remboursement des droits de scolarité
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